
 
 

 
VILLE DE SAINTE FOY LA GRANDE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N ° 2022-014-DEL 

Objet : Conclusion d’un avenant à un bail emphytéotique établi sur un local 
communal à Fougueyrolles. 

 

Conseillers en exercice 23 Pour 22 

Conseillers présents 18 Contre 0 

Quorum 12 Abstention 0 

Conseillers représentés 4 L’an 2022, le 2 mars à 20h, les conseillers 
municipaux de la Commune de Sainte Foy La 
Grande, légalement convoqués se sont réunis 
à la salle Clarisse Brian Reclus, sous la 
présidence de Madame GUIONIE Christelle, 
Maire. 

 

Suffrages exprimés 22 

 

Date convocation 25/02/2022 

Date affichage 25/02/2022 

Monsieur ARGELES Serge a été élu secrétaire de séance. 

 
 

Nom Présent Excusé, procuration à 

GUIONIE Christelle X  

NOUVEL Philippe X  

SAHRAOUI Marc X  

DRIOT Catherine X  

MAS François X  

DELAGE Angélique X  

ARGELES Serge X  

BELTRAMI Bruno  GOLFIER Philippe 

BRAIT Bénédicte   

CHOUIT Benachir X  

DELINEAU Nadia  DELAGE Angélique 

DRUART Jérôme  GUIONIE Christelle 

ESCARMANT Jean Marc X  

EYMERIE Gaëlle X  

GINOUX Gilles X  

GOLFIER Philippe X  

LAPALU Isabelle X  

LAULHAU Hervé  SELLIER DE BRUGIERE 
Sophie 

LOUART Michèle X  

MARLEE Serge X  

MARTI Lucette X  

SELLIER DE BRUGIERE Sophie X  

TOULOUSE Brigitte X  

 



 
 

Objet : Conclusion d’un avenant à un bail emphytéotique établi sur un local 

communal à Fougueyrolles. 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
Il est rappelé que la commune est propriétaire de plusieurs parcelles sur la commune de 
Fougueyrolles, appartenant à l’emprise globale de l’aérodrome. A plusieurs reprises, la 
commune a mis à bail les différents locaux et emplacements de hangars pour avion. 
Monsieur Christian Faugere, est titulaire d’un bail emphytéotique sur la parcelle cadastrée 
AM71 de la commune de Fougueyrolles depuis le 26 juin 2006. Sur cette parcelle, il y a 
construit et exploité un abri pour avion de 195 m2. 
Aujourd’hui, Monsieur Faugere souhaite céder ses droits à Monsieur Malik Chabi, né le 12 
octobre 1962 à SURESNE (92), demeurant au 48 Route de Tizac, 33220 PORT SAINTE FOY ET 
PONCHAPT. Monsieur Chabi souhaite exploiter ledit abri afin d’y assurer des baptêmes de l'air 
et des instructions à l’ULM. 
Monsieur Chabi sollicite de la commune qu’elle prolonge le bail emphytéotique de 20 ans, à 
compter de cette année, afin de procéder à l’acquisition de l’immeuble de Monsieur Faugere. 
Il est rappelé qu’à l’issue d’un bail emphytéotique, et sous réserve d’un éventuel 
renouvellement, les immeubles implantés sur la parcelle entrent automatiquement et 
gratuitement dans le patrimoine de la collectivité. 
 
 
CADRE JURIDIQUE : 
Vu l’article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales qui fonde la compétence 
du Conseil Municipal pour la gestion des biens appartenant à la commune ; 
Vu l’article L. 12111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu les articles L. 451-1 à L. 451-13 du Code rural et de la pêche ; 
Vu la délibération en date du 21 février 2006, autorisant la conclusion d’un bail emphytéotique 
avec Monsieur Christian Faugere, sur la parcelle cadastrée AM71 sur le territoire de la 
commune de Fougueyrolles ; 
Considérant la demande de Messieurs Faugere et Chabi, d’autoriser la prolongation du bail 
emphytéotique afin de poursuivre les négociations de leurs modalités de cession ; 
Considérant que, dans un souci de bonne gestion des propriétés publiques, il convient de faire 
droit à cette demande ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR OUÏ L’EXPOSE DU RAPPORTEUR ET EN 
AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE, 
 

DECIDE 
Article 1er :  
D’habiliter Madame le Maire à signer un avenant au bail emphytéotique conclu le 26 juin 
2006 avec Monsieur Christian Faugere, et à entreprendre toutes les démarches nécessaires 
pour signer l’acte notarié au nom de la commune, en respectant les principes et indications 
suivantes : 

- Le renouvellement du bail pourra être autorisé pour une période de 20 ans maximum 

à compter de la signature de l’avenant ; 

- Le nouveau titulaire du bail ne pourra-être nul autre que Monsieur Malik Chabi, né le 

12 octobre 1962 à SURESNE (92), demeurant au 48 Route de Tizac, 33220 PORT 

SAINTE FOY ET PONCHAPT ; 



- L’avenant devra indiquer que, conformément à la réglementation relative à la 

domanialité publique, tout changement de titulaire du bail ne pourra se faire qu’avec 

l’accord de la commune de Sainte Foy la Grande ; 

- La redevance annuelle demandée sera révisée, dans la limite de l’indexation sur 

l’indice du coût de la construction au 3° trimestre de l’année 2021. 

Article 2 :  
De rappeler que ladite parcelle se situe sur l’emprise de l’aérodrome, et qu’elle fait partie à 
ce titre du domaine public aéronautique, ce qui implique le respect par le titulaire du bail, 
des lois et règlements applicables à l’aviation civile et aux usagers des aérodromes. 
 
Article 3 :  
De mettre à la charge du futur titulaire du bail tous les frais découlant de la conclusion de 
cet avenant (notaire, géomètre, etc.). 
 
Fait à Sainte Foy la Grande, le 02 mars 2022, 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 
 

 
 
 

   
 

  
    

 
 
 
 

Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
Informe que la présente délibération pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en Préfecture. 
 
Affichage le : 
Télétransmission le : 04/03/2022 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LE 04/03/2022 
 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 


